
MÉLANGES RELIGIEUX.

tervention dans les écoles. En'laissant la porte ouverte à tout le monde, ad
ne créant aucune disqualification, on assurait au clergé la part d'intiuence
qu'il doit avoir dans les écoles, car on devait prévoir que le Curé seiait lq
première personne choisie comme Commissaire ('écoles.

-A 'assemllée de paroisse de la Ste.Famille.Isl d'Orléanson a cru que
Von avait le pouvoir de s'ajourner u second lundi dle février, ce qui n'est
pas. La loi fixe expressément Prlection( des comssaires des écoles au
jour qu'auront lien les élections des ofliciers municipaux, et ce jour est le
second lundi de l'évrier et pas d'autrc.

Dans quelques autres paroisses, mais en bien petit nombre leureiî..
sement, oÙ l'un s'est abstonu d'élire des comuuissaires des mcolcs, des per-
sonnes amies de l'éducation se sont consolées ci pensant qu'il ci était des
commissaires des écoles comme des onliciers de paroise et (les conseillers
Municipaux, qui au délaut des labiiants. peuvent être nommés par les ma-
gistrats du diýtrict. i s nous devons les désabuser, rien dans lActe d'E-
ducation n';autorie les magistrats, dans aucun cas, it nommer les commis-

saires des écoles. Ainsi ces paroisses vont se trouvcr absolumiient dans la po-

sition où se trouve celic de la Ste. Famille, c.-à-d. qu'elles seront pour l'an-

.née privées d'écoles.
Dans quelques parois-es où l'on a refnst' ou négligé d'é!ire des Commiý-

saires d'Ecoles, on a peuti-ùtre pensé que cela exei;pter.it ces parois055 d'é-
ire taxées pour les Ecoles. C'cs encore là une erreur, il est dit devoir de
chaque Conseil de District de répartir sur chaque arrondissemeit d'Ecole
uiic somme nexcddlant pas £O pour une \Iaison d'Ecoie. De plus le
Conscil de chaque District est requis de faire prulever sur chulle District
une somme égale à la part de l'allocation législative afi'érente à chaue' Dis-
iriet. Ainsi les paroisses qui ont refusé do nommer des Com iiissaires des

Ecoles seront exposées à payer et à étre taxées comme les aitres, sans pou
voir toucher uni seul soi ii de Pallocation Législative ni des taxes qui pour-

ront étre imposées par le Conseil pour l'éducation, dans le cours de la pré-
sete année.

CONDITIONS DE CE JOURNAL.
ON s'AnoNNE chez 313. FAnnuE et LE-- P' iux 1,A1oxm1 sr.--Quatre iastres

'uilo, Lib rairs, et au Bureau du Jour- p 1îr l'annéinget piastres, par la poste,
nial. « "otréatl, Cunada. tpayables (l'avance, par semestre.

.'abontienient court dn ler. jiei vtr au ler. juillet et diu ler.j cilti auii ier. Janvier.
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